
Je suis 
maman 
d’un enfant 
autiste 
et je suis 
enceinte

Je participe 
à un projet 
de recherche

 contact-marianne@chu-montpellier.fr 

Cohorte MARIANNE 
Centre d’Excellence sur 
l’Autisme et les Troubles du 
Neuro-Développement
34000 - CHU de Montpellier

www.cohorte-marianne.org

04 67 33 85 39

Ethique et confidentialité : L’étude a reçu l’avis favorable du 
Comité de Protection des Personnes (CPP) et de la Commission 
Nationale de l’informatique et des libertés (CNIL).

Depuis juin 2022, ce projet national est 
financé par le Ministère de la recherche. 
Il est piloté par le CHU de Montpellier 
en collaboration avec un large réseau de 
chercheurs. MARIANNE s’appuie sur la 
participation de 1700 familles pour étudier le 
rôle de l’environnement et des gènes dans 
les troubles du neuro-développement. 

Quelles sont les grandes
étapes de mon suivi ?  

04.67.33.85.39
contact-marianne@chu-montpellier.fr

Collecte d’échantillons 
avec mon consentement

Pour confirmer ma décision de 
participer à MARIANNE.

Accompagnement de 
mon enfant jusqu’à ses 6 ans

- À domicile par une infirmière 
   pendant la grossesse.
- À la maternité, à la naissance 
   de mon enfant.

Pour son suivi dans des centres 
proches de mon domicile. 

Pour m’informer et planifer une 
téléconsultation.

Prise de contact 

Téléconsultation 
avec une sage-femme

Les échantillons recueillis sont anonymisés et 
conservés. Leurs études par les chercheurs 
permettront d’apporter des informations précises 
sur l’impact de l’environnement et de certains 
mécanismes biologiques sur la santé comme la 
survenue de troubles du neurodéveloppement.

Pourquoi collecter des 
prélèvements biologiques ? 



MARIANNE est menée en collaboration 
avec les CHU partenaires : Lille, Lyon, 
Montpellier, Rouen, Saint-Etienne, 
Toulouse et une cinquantaine de 
maternités réparties dans les 
départements suivants : 

Avec MARIANNE, les futures 
mamans et leur famille 
deviennent des acteurs clés 
de la recherche tout en 
disposant d’un soutien direct. 

Être majeure 

Être maman d’un enfant autiste

Être enceinte

En participant à 
MARIANNE, je bénéficie : 

D’une écoute attentive de mes 
préoccupations de parents.

D’une orientation rapide de mon 
enfant vers les professionnels 
compétents s’il a des difficultés.

D’un suivi gratuit du développement
de mon enfant jusqu’à ses 6 ans.

Ain (01), Drôme (26), Eure (27), Gard (30), 
Haute-Garonne (31), Hérault (34), Isère (38), 
Loire (42), Nord (59), Pas-de-Calais (62), 
Rhône (69), Seine-Maritime (76), Tarn (81), 
Tarn-et-Garonne (82).

Et bientôt : Gironde (33), Ille-et-Vilaine (35), 
Loire-Atlantique (44), Île-de-France (75).

Où sont situées les 
maternités partenaires ? 

Quelles sont les conditions 
pour participer ? 

Quelle est la durée 
de ma participation ? 

Qu’implique 
ma participation ?  

Compléter des questionnaires en ligne

Participer de manière continue au suivi 
de mon enfant qui sera reçu par les 
psychologues.

Autoriser la collecte d’échantillons 
biologiques tels que des urines, une 
petite mèche de cheveux, une prise 
de sang... 

Elle démarre durant la grossesse 
et se poursuit jusqu’aux 6 ans de 
mon enfant. 

Dans les départements suivants : 


